
> Plus d’infos sur : decheteries.niortagglo.fr

Gratuite,  Rapide,  Sécurisée

!
Je dis  

OUiii
à ma carte 
déchèterieHORAIRES

RAPPEL
• �Les horaires été/hiver changent le dernier 

dimanche de mars et d’octobre.
• Elles sont fermées les jours fériés.
• �La déchèterie n’est plus accessible 

 10 minutes avant la fermeture.
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Pourquoi 24 passages par an ?
24 passages par an, l’équivalent d’1 passage tous les 15 jours,  

ce qui correspond aux habitudes moyennes des habitants du territoire. 

Si vous utilisez vos 24 passages, vous pourrez faire une simple démarche 
auprès du service des déchets ménagers de Niort Agglo pour obtenir  

5 passages gratuits supplémentaires.

 Vous avez la possibilité d’effectuer  
2 passages par jour, 2m3 maximum par passage. 

(il est possible de demander exceptionnellement, dans le cas  
de déménagements/travaux, des accès journaliers adaptés à  

des volumes plus importants auprès du service des déchets de Niort Agglo  
via le portail decheteries.niortagglo.fr ou au 05 49 78 74 70).

Comment connaître votre nombre  
de passages restants ?

• �au moment de vos passages,  
la borne d’entrée l’affichera

• via votre compte personnel sur 
  decheteries.niortagglo.fr



Votre carte de déchèterie est gratuite et sera créditée de 24 passages annuels.

Si vous utilisez vos 24 passages, vous pourrez faire une démarche auprès du  
service des déchets de Niort Agglo pour obtenir 5 passages gratuits supplémentaires.

Au début de chaque année, votre crédit sera de nouveau porté à 24 passages  
sans aucune démarche à effectuer de votre côté  

(les crédits non utilisés ne seront pas reportés l’année suivante).

∙ �Votre carte d’accès vous permettra d’entrer librement sur l’ensemble  
des déchèteries de Niort Agglo.

∙ �Sa mise en place va permettre de conserver un service des déchèteries 
gratuit, facile et de qualité pour les habitants de Niort Agglo.

∙ �Elle permettra de mieux connaître les heures d’affluence, de vous  
informer des heures creuses et ainsi de mieux vous accueillir et vous  
accompagner dans vos gestes de tri.

A partir de quand la carte d’accès  
deviendra-t-elle obligatoire ?

∙ �La carte d’accès est mise en place à partir du 1er janvier 2022.  
Toutefois vous avez jusqu’au 31 mars 2022 pour vous la procurer. 
Elle sera obligatoire à partir du 1er avril.

∙ �Pendant le premier trimestre 2022, vous pourrez  
encore accéder aux déchèteries sans présenter votre carte.

∙ �Pour faciliter vos démarches, vous serez invité par l’agent des 
déchèteries présent à compléter votre formulaire de demande.

Pourquoi mettre en place une carte d’accès 
pour ma déchèterie ?

Ma carte d’accès 

est gratuite !
en ligne sur le site internet  
decheteries.niortagglo.fr

par téléphone au 05 49 78 74 70

directement sur place auprès des agents  
des déchèteries (à partir de janvier 2022)

dans votre mairie

Une fois votre demande validée, vous recevrez  
votre carte d’accès par courrier directement  

à votre domicile.  

obtenir ma carte 

Toutes  
les solutions  

simples et rapides 
pour 

CAS  
PARTICULIERS 
Renseignez-vous sur notre site

decheteries.niortagglo.fr


